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LE FONDS POUR LA CONSERVATION DES RIVIERES SAUVAGES   

 

L’inventaire national fait dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) montre que seulement 7 % des 
masses d’eau peuvent être considérées comme en «très bon état écologique », sur la seule base des critères retenus pour 
l’évaluation de l’état des cours d’eau. C’est très peu. Cependant Il existe encore en France quelques cours d’eau (ou parfois 
tronçons de cours d’eau), rares, en « bonne santé », avec un haut degré de « naturalité ».  Ces milieux remarquables, malgré 
divers dispositifs de protection sur le papier, sont pour la plupart d’entre eux extrêmement vulnérables et aujourd’hui encore 
menacés, comme en a témoigné la construction récente de l’inutile barrage EDF sur le Rizzanese, en Corse. Beaucoup de 
scientifiques, d’ONG, d’institutions et de gestionnaires qui ont en charge  la protection des cours d’eau sont d’accord sur le 
fait que la pratique nationale de protection et de conservation de ces « rivières joyaux » est insuffisante en France. 

Le Fonds pour la conservation des rivières sauvages a été créé en 2010 pour pallier ce manque. C’est un « Fonds de dotation » qui a pour but 
de recueillir les fonds privés pour soutenir les initiatives en faveur d’actions d’intérêt général. Il met en œuvre les actions de soutien, de 
conservation, développement et d’accompagnement vers le label « Rivière sauvage ». European Rivers Network France (ERN France-SOS 
Loire Vivante) assure le portage administratif, du personnel (deux salariés sont dédiés au projet Rivières Sauvages : Denis Caudron, 
Coordinateur technique et Mélanie Taquet,  Animatrice rivières sauvages) ainsi que la gestion et collecte les crédits publics. Le Fonds 
dispose d’un conseil d’administration de 21 membres, venant d’horizons divers : conservation de la nature, pêche de 
loisirs, scientifiques, institutions.  
 

Le bureau : 

 Roberté Epple, Président du Fonds et Président d’European Rivers Network France-SOS Loire Vivante 
 Martin Arnould : Vice-président  coopté – Chargé de programme rivières vivantes au WWF France 
 Simon Burner : Trésorier – Directeur de ERN France – SOS Loire vivante 
 Georges Emblanc : Secrétaire coopté, consultant en éducation à l’environnement et du développement durable.  
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LE RESEAU DES 7 RIVIERES CANDIDATES AU LABEL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOTE DU SERVICE DE PRESSE-18 AVRIL 2014 

 

 

 

Fonds pour la conservation des rivières sauvages  adresse postale 8 Rue Crozatier- 43000 Le Puy en Velay, France Siège social Mairie de Ramasse 01250 Ramasse 
contact@rivieres-sauvages.fr 

Relations-presse : Marie-Pierre Medouga Tél. : 06 22 78 71 38 – agencerp@orange.fr – www.mp-c.eu – twitter : @mapyntonga - A votre disposition pour recevoir votre 
confirmation de présence (par mail ou sur twitter), organiser un reportage sur place ou sur site, caler des interviews, vous adresser des photos ou copie du film 

4 

LA CEREMONIE DE LANCEMENT  : 

Cette cérémonie de lancement a pour principal objectif de donner le coup d’envoi officiel à la promotion du label Rivières sauvages.  L'objet 
est de faire connaitre le Fonds comme nouvel outil innovant et national de protection des dernières rivières sauvages. 

 

LE PROGRAMME :  

 Accueil à 14h30 
 Film « « Des rivières sauvages et des hommes » : 15h-15h20 
 Témoignages 15h30-16h15  
 Echanges avec la salle 16h20-16h50 
 Pot de clôture 

 

LES PRISES DE PAROLES : 

 Roberto EPPLE, Président du Fonds pour la conservation des rivières sauvages et d’ERN ou son remplaçant 
 Martin Guespereau, Directeur Général de l’agence de l’Eau RMC, 
 Denis CAUDRON «  coordinateur Rivières Sauvage, ERN France-SOS Loire Vivante 
 Un représentant de WWF France 
 Des représentants d’un candidat au label (Parc Naturel Régional du Haut Jura et Conseil Général de l’Ain)1,  
 Des représentants du Ministère de l’écologie et de l’ONEMA 
 Un représentant des entreprises partenaires et mécènes du Fonds, Watt Value. 

 

Lieu : L’Entrepôt   7 Rue Francis de Pressensé, 75014 Paris –  
Téléphone :01 45 40 07 50 – Métro :  Pernety ligne 13 
Horaires : de 14h30 à 17h – confirmation : agencerp@orange.fr 

                                                 
1 Sous réserves 
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LES PARTENAIRES 

L’AGENCE DE L’EAU RHONE MEDITERRANEE CORSE 

Créée par la loi sur l’eau de 1964, l’Agence de l’eau est un établissement public de l’Etat, sous la tutelle du Ministère en 

charge du développement durable. Elle a pour missions de contribuer à améliorer la gestion de l’eau, de lutter contre sa 

pollution et de protéger les milieux aquatiques. 
 
 

TERRITOIRE DE COMPETENCE 

Le territoire de compétence de l’agence s’étend d’une part sur l’ensemble du bassin versant français de la Méditerranée, 
appelé bassin Rhône-Méditerranée (bassin hydrographique Saône-Rhône, fleuves côtiers du Languedoc-Roussillon, de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et littoral méditerranéen) et d’autre part, sur le territoire Corse, d’où son nom de Rhône-Méditerranée et 
Corse. 

• Directeur : Martin Guespereau 

• Siège à Lyon 

• 4 délégations régionales implantées à Besançon, Lyon, Marseille et Montpellier 

• 380 personnes 

• Budget annuel : 450 millions € 
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LES PARTENAIRES 

EUROPEAN RIVERS NETWORK FRANCE- SOS LOIRE VIVANTE   

ERN France- SOS Loire Vivante est une association loi 1901 qui s’engage depuis 25 ans pour la protection des rivières en France, et du fleuve Loire en 

particulier.  

L’association est reconnue au niveau national non seulement pour ses actions engagées en faveur des rivières, mais aussi pour ses positions constructives 

et ses capacités de dialogue. Elle dispose de l’agrément national « protection de l’environnement » du Ministère de l’Ecologie. 

Ses actions ont permis que la Loire demeure le dernier fleuve sauvage d’Europe avec une gouvernance exemplaire à l’échelle de l’Europe. 

En 2004 l’association devient le représentant officiel en France du réseau European Rivers Network et prend le nom de ERN France-SOS Loire Vivante. 

ERN France –SOS Loire Vivante, c’est près de 2000 adhérents, un réseau dense d’associations, 8 salariés sur différents sites en France, un Conseil 

d’Administration de 13 membres et une trentaine de bénévoles actifs à l’échelle de la Loire. 

Cofondateur du projet Rivières Sauvages, ERN France-SOS Loire Vivante en assure le portage administratif de la gestion et  du personnel.  

Roberto Epple est le président bénévole à la fois de ERN France-SOS Loire Vivante et du Fonds Rivières Sauvages. 

Contacts : infos@ern.org ou sosloirevivante@rivernet.org 
Siège : 8 rue Crozatier, 43000 Le Puy en Velay 
04 71 05 57 88 
www.sosloirevivante.org  
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LES PARTENAIRES 

HUMUS, FONDS POUR LA BIODIVERSITE   

Créé en 2011 par les membres de la famille Dumont, acteurs et promoteurs depuis 30 ans du développement de l’agriculture biologique, de 
l’éco -construction et des éco-médecines, le fonds Humus a pour objet : 

la protection de la biodiversité, des milieux de la faune et de la flore, l’homme restant au cœur des projets 

le soutien aux associations et acteurs engagés dans la protection de l’environnement et des écosystèmes en France et à l’étranger 

la contribution à la réflexion sur l’engagement de nos sociétés dans des modes de vie soutenables 

Le Fonds Humus se veut être un accélérateur de projets et de solutions pour l’environnement. 

Pour être un acteur important de la protection de la biodiversité, Humus souhaite s’entourer et créer des réseaux de scientifiques, de 
chercheurs, d’entreprises et de citoyens prêts à œuvrer ensemble vers ce même objectif. 
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LES PARTENAIRES 

 

WWF FRANCE 

Créé en 1961, le WWF a engagé dès les années 80 des actions en faveur de la protection et de la restauration des fleuves, dans le cadre de 
son programme « Living Rivers » qui a mobilisé ses scientifiques, ses organisations nationales sur des fleuves comme le Rhin, le Danube en 
Europe.  

Le WWF-France a en particulier participé à la campagne « Loire Vivante » qui a permis dans les années 90 de stopper un programme de 
grands barrages prévu sur le bassin de la Loire. Avec d’autres ONG, il accompagne depuis 1994 et le lancement du « Plan Loire Grandeur 
Nature » les actions de gestion durable du « dernier fleuve sauvage d’Europe », tant sur la question de la gestion du risque naturel 
d’inondations dans une perspective de changements climatiques que sur celle de la restauration de la biodiversité. Il a ainsi lancé, en 2002, 
en lien étroit avec ERN-SOS Loire Vivante, la campagne pour l’effacement du grand barrage EDF de Poutès, sur l’Allier, afin de restaurer la 
dernière population de saumons atlantiques de longue migration d’Europe.  

En 2007, en suite de la construction d’un grand barrage inutile sur le Rizzanese, le plus beau fleuve côtier corse, il a lancé avec divers 
partenaires l’idée de créer un outil de préservation des ultimes joyaux d’eau courante de notre pays. Le programme « Rivières sauvages », 
traduit par la création du « Fonds pour la conservation des rivières sauvages » en 2010 vise à montrer que la conservation de la biodiversité 
crée de la valeur pour les territoires concernés ainsi que pour l’ensemble de la société, à travers la préservation des « services 
écologiques » rendus par les écosystèmes en bon état. En 2011, le WWF a signé une convention avec son partenaire ERN-SOS Loire Vivante 
dans le but de lui transférer progressivement la gestion de « Rivières sauvages ».  
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AUTRES PARTENAIRES & SOUTIENS  
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES  

LIEU DE LA CONFERENCE DE PRESSE :  

Lieu : L’Entrepôt   7 Rue Francis de Pressensé, 75014 Paris –  

Téléphone : 01 45 40 07 50 – Métro : Pernety - Ligne 13 

Horaires : de 14h30 à 17h – confirmation : agencerp@orange.fr 

 

CONTACTS RIVIERES SAUVAGES  :  

 

 

 

 

 

CONTACTS-PRESSE :  

Marie-Pierre Medouga Tél. : 06 22 78 71 38 – agencerp@orange.fr – www.mp-c.eu – twitter : @mapyntonga 

A votre disposition pour recevoir votre confirmation de présence (par mail ou sur twitter), organiser un reportage sur place ou sur site, caler des 
interviews, vous adresser des photos ou copie du film. 

 


